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No. 4340.)

BULLETIN DU CHOLERA A Paris, 25 avril—Morts dans

taux, 61; à domicile, 132; total, 193.

d’Argout, ministre des travaux ublics et du com-;

a étéassez gravement atteint du coléra pendant
Une forte saiguée à rétabli la transpira-

les hôpi
—M.

merce,
la nuit du 17.
tion. . Lo. . .
— MM. I'amiral de Rigny, ministre de la marine, est in-:

dispose de lu culérine ; mais son état n’inspire aucuno in-

quiétude. Lo Lo yes
—On a appris, dit le Messager, que le coléra s'était|

manifesté à Lam, et que M. de Poligunc en était affecté. i

—MMmes. Bellanger et d'Oazon, filles de M, le lieu-

tenant-général Taviel, viennent de mourir du coléra.
—M, Asselm (François), âgé de 30 ans, jeune médes|

cin, à succombé après quinze jours et quinze nuits de

fatigues presque continuelles dans les bureaux de secours
et au clievet des walades,
—M,le docteur Danse, agrégé à la faculté de médecine,

chargé du service de la clinique interne à la charité, à

succombé an culéra, après dix jours de maladie. ‘

—Mue la comtesse Pajol, fille du maréchal Oudinot,

temme du Heutenant-rénéral Pajol, commandant la pre-

mière division militaire, à succombé le 18 à midi anx at-
teintes du coléra. Mme Pajol était furt bien portaute la
veille à dix heures dusoir.
—M. Perrin, député de la Dordogne, et M. de Derthois,

député d'Ille-et-Vilaiue, sont morts du coléra,
—Pawni les autres victimes du coléva, les journaux,

Mme. Guerinet, femme de ancien notaire, Mme, Félix
de Vauguyon, femme du député de la Sarthe; Mme.
Urgnet de Saint-Ouen, dont le mari, secréaire en chef
da parquet de la cour de cassation, avait Ini-même suc-
combé il y à quelques jours ; Mine, Ln marquise de Mout-
calm; Mme. Ducier, belle-fille du secrétaire perpétuel
de l’académie des inscriptions.
—Mue, la comtesse de Champlâtreux, fille de M. le

comte Molé, a succombé à une attaque du coléra.
—Le géneral Dalesme, commandaut l'hôtel des inva-

lides, est mort du coléra.
— Mme, In comtesse de Chabrol-Chaméane a succombé

dans la journée du vendredi, 13, à une attaque de l’épi-
demie réguante,
—M, Leuormand père, imprimeur-libraire, rue de la

Seine, est mort du coléra, |
—M, le baron Lemercier, frère du député de ce nom,

dont ou avait annoncé la convalescence, est mort avaut- |!
hier du coléra. |

,
|

 

—Un de nos peintres distingués d'histoire, M. Lagréné,
à êté enlevé parle coléra.
—M, Laupier, l’au de nos meilleurs chimistes vient de

mourie du coléra. ,
M. le maréchal comte Lobau a été atteint le 21 des

symptômes du choléra-morbus. Les soins de l’art lui -
avant été donnés à l’instant mème, la nuit a été assez
bonne, et le lendemain à neuf heures, !! était hors de
danger.

M, le général Lamarque n’a pas éte atteint du choléra-
maorbus proprement dit, mais de l’aflection morbideap-
pelée cholerine, semblable pour les symptômes i l’épidé-
mie qui à rérné il y à quelques mois à Paris, |

Plusieurs jonnes rens se sont associés pour servir les
anladesrà l’ilôtel-Dieu. Ils le font avec une activité et
un 7ôle aussi éclairé qu’infatigable ; ils animent et divi-
geutles infirmiers dout ils partagent l'office, et les ma-
lades recueillentles fruits de ce noble dévoûment inspiré
par Ja charité.

llusieurs dames, appartenant aux classes les plus ai-
sées de la société, ont été à l’ambulance, rue de Sèvres,
offrir leurs services pour soigner los malades. Me de
Dolomieu, dame d'honneur de la Reine, et Mme de
Saint-Maurice, ont visité, dans la rue des Vicilles-Tuile-
ries, de malhenreuses fiunilles, et leur ont porté des se-
cours et des consolations.

Un article inséré dans le Constitutionnel du 24 avril,
a mis en émoi tous les journaux ministériels français et :
anglais, et les plaisanteries ne sont pas épargnés à cette
fruille ardinairementsi timide. Nous ne savons jusqu’à
quel point il faut ajouter foi aux détails avancés parle ,
correspondant du Constitutionnel, et si l’intention des
puissancesalliées est de donner à la France un Louis XIX
ou un Henri V, mais ce qui est pour nous une conviction,
c'est que le traité dont il parle n’est pas une chimère,
qu’il existe depuis depuis la révolution de juillet et que
la sainte ligne n'attend que des circonstances fuvorables
pour mettre à exécntion ses projets libertieides, i

CLoOCHE DES PLONGEURS.—On se sort en Angleterre
d'une machine inventée par un M. Smeaton, et perfec-
tionnée par uu ingénieur anglais, M. Renuic,

Cette machine n’a pas la forme des anciennes cloches
de plongenrs; elle est fabriquée d’une seule pièce en fer
fondu. Elle à la forme d'une caisse oblongue ouverte par |
le bas, ordinairement longre de six pieds, large de qua-!
tre, et haute d’environ cingpicds. a partie inférieure
est plus épaisse en métal, pour Jester lu machine, qui
d’ailleurs est beaucoup plus lourde que l’eau qu’elle dé-
place, et en conséquence descend sans addition de poids.
16 plafoud est percé de douze trous suxquels sont adap-

tés autant de verres plans convexes qui peuvent souteuir
une forte pression en même temps qu'ils donnent passage |
À la lumière. Le plafond est encore percé d’un trou
d'euviron un pouce, qui reçoit un tuyaude cuirfléxible
destiné à introduire dans Lu cloche l’air refonlé d'en haut
par use pompe foulaute. Ce trou est fermé dans l’inté-
rieur de la cloche par une soupape en cuir qui empêche
l’air de ressortir. Dans l’intérieur, des deux côtés, sout
établis de petits bancs à marchepied sur chacun desquels
deux personnes peuvent s’asscoir, etau milieu du plafond,
est attachée une chaive destinée à porter les pierres qu’on
veut descendre au foud de l'eau ou enretirer.
Ou peut rester .très-longtemps sous cette cloche. Le

docteur Hamel y est demeuré trois quarts d'heure, et
des Dames sont descendues daus cette cloche, en 1820,
à l’époque de la construction d’unc jetée en pierre à
Howth, près de Dublin en Irlande. Une grande quan-
tité de lumière pénètre dans Ia cloche, Onpeut ylire
une lettre sans difficulté à trente cinq pieds sous l'eau.
À cela près d’un mal d'oreilles qu’on éprouve en montant
et en desceudant, on ne ressent pas la moindre incommo-
dité, encore cette douleur dure-t-elle très peu de temps.

Alger, 1 avril. Il y a depuis quelque tems de nom-
breuses assemblées chez le duc de Rovigo. Les Maures
Y viennent et y jouent au whist, à l’écarté et surtout aux
échecs. Ils paraissent attacher da prix à la bonne récep-
tion dont ils sont l'objet, Le cheik réfugié de Constau-
tine, quise trouvait à une de ces soirées, disait fort gra-
cleusement à la compaguie qu’il espérait la recevoir èson
tour à Constantine.
Nous avons à Alger un cirque d'écuyers, à l’ins-

tar de votre Cirque-Olympique, qui est très frequentépar,
les indigenes et même par les flinmes maures. Bientôt;
il y aura un théâtre en plein air comme cu Italie. Dans |
à même loge, au cirque, onvoit des femmes maures voi- ;
lées et des femmes européennes. Quand les premières ‘
preunentdes rafraichissemens, elles se retournent pour|
se dévoiler, et lorsqu'elles se disposent à reparaître, les
Calopéennesles aident à rattacher leur voile, Les dames
quatres sont en général très sensibles aux polltesses qu’el-

F5 reçoivent, et se montrent disposées à se rapprocher
de n08 mœurs.

pilierecteur du théâtre de Liverpool a trouvé une !
tipn du bill te de faire connaître au publie l’adop-,

pu cu VIE de réforme, sans déranger l’ordrede sa repre- |

 

   

  

 sanpemotre nelettre ; il entra, et la remit en di

* “Onsieur, Je suis chargé de vous donner cette |

| qu’elles cousentirent à le laisser passer.

JEUDI, 7 JUIN, 18:

lettre, et en même temps de vous annoncer que la secon.
du lecture du bill a été votée ce matin par la chambre des
lords, à une majorité de neuf voix. “ Le public applaudit
a outrance; Jamais le pauvre comédien n'avait eu autant
de succès

 

BRESIL—Par le Lviek Draco, on a reçn des jour.
naux de Itio-Janéiro jusqu'au 18 avril. Les dernières
nouvelles wallaient qu’au ler, et daus cet espace de 18
jours, deux révolutions ont été teutées.

Le 3, un parti de républicains, fort d'environ 400
hommes, réussit à s'emparer des deux forts qui couman-
dent l'entrée du port” ls débarquérent alors au nombre
de 300 et marchèrent au camp St-Anua, onils furent at-
taqués et mis en déroute par la Garde-Nationale, avec
une perte de vinæt hommes. Leur objet était de changer
la Régenee. Ceux qui étuier! restés da. les forts capis
tulèrent quelques heures après, pur la médiation de l’u-
miral anglais. Un de leurs chets qui fut fuit prisounier,
dit qu’ils avaient ête abandonnés par leur parti, dont un
frrand nombre s'étaient engagés à se rendre au camp St-
Annalorsqu'il y aurait 300 hommes sous les armes.

La rérence demanda, après ces désordres, que le jeu-
ne empéreur dou Pédro, 11 fût ramené de St-Christophe
à son palris de ville; malgré le refus de son tuteur, An-
drade, cocte mesure de précaution ent lieu le 14 Trois
jours après, environ 400 hommes s’assemblèrent à St-
Christophe et ayant rallié à leur parti les domestiquesde
l’empereur, miarchèrent sur la ville, au nom de don Pé-
dro {
vaut d'eux et les défivent, leur tuant plus de treute
hommes.

Le 19, tout était tranquille. Tl n’y avait pas un bâti-
ment américain dans le port, tous ayant fait voile pour
Buénos-Ayres. On assure que le commodore Rodgers 3
pleinement approuvé ln conduite du capitaine Duncan
dans l’affaire des Isles-Falkland.

MEXIQUE.—Nous apprenons par la goëlette Tam-
pico, partie de la Vera-Cruz le G courant, que la veille
de sondépart les troupes du gouvernement bombardaient
de toutes parts la ville, mais qu’il n’y avait eu jusqu'a
lors qu’une femme tuée et deux ontrois hounnes blessés,
Le bombardement à commencé dans la nuit et à duré jus-
qu'à 4 heures et dersie du matin, Environ 200 dragons
de Santa-Auna out ait une sortie, et ont inis en déroute
un avant-poste de l'enuemi. Nous apprenons que le par-
ti de Sautu-Auva augmente chaque jour dans l’intérieur.

(-dhedle de lu Nouvelle-Orléans.)

BAS-CANADA,

Montréal, + juin:—La Cour du Banc du Roi de
Montréal vient d'établir un précédent qui peut avoir les
suites les plus déplorables. Samedi elle raccordé l’ap-
plication faite par le colonel Moelutosi-et le capitaine
Temple pour un writ Habeas Corpus. M, Gale, de la
part des applicans, dit qu’il croyait que ces messieurs de-
vaient être déchargés, qu'ils avaient agi par Pordre des

vats; mais qu'ils consentaïent à dunuer caution
pour comparaître devant aucun tribunal compétent pour
rendre raison de leur conduite; qu’ils désiraient aussi se
laver du b'ûme qu’on voulait leur imputer. Le solic
teur-z énéral dit qu’il avait examiné :es divers documens
qu’on lui avait soumis, et qu’il n’avait pas Je moiudre
doute sur Finuoceuce des prévenus; qu’ils étaient justi-
flubles et qu’il n’y avait point matière à procès ; il ajouta
que les autres officiers de la couroine é aient de son avis,
et proposa de leur faire donner des cautionnemens de
Æ200 personnellement, et deux cautions chacun de Æ100.
Le Juge en Chef concourut dums cet avis et dit que les
prévenus avaient droit à leur application. M. Forsyth
et M. Gerrard cautionnèrent alors pour les prisonniers.

On pourra désormais assassiner oufaire assassiner son

   

“ennemi, pourvu que ce soit an Canadien et que l’agres-

 

 seursoit d’origine Britannique, et les coupables se tire
"rout d'affaire moyenuaut deux ou trois cents louis!
: Nous avonons que malgré tout notre respect pour les
décisions du tribunal qui vient de prononcer, lorsqu'il ne
s’agit que de questions purement civiles, nous ne pou-
vous nous empécherde dire que les cas oùil s’azit de cer-
tains intérêts 11 s’est souvent moutré bien servile et ti-
mide. Nous pourrions citer le cas de Fischer, quandles

* Etats-Unis demandèrent et obtinrent son extradition;
nous en pourrions rapporter d'autres ; mais un seul saf-
fiva DM. Waller, M. Duvernay et M Lane, furent ar-

Urétés pour libelles sous administration Dalhousie, ce
mêmetribunal les força de donner des cautionuemens de
mille louis! Lis étaient poursuivis avec si peu de justi-
ce, que le Gouvernement général et l'administration sui-
vante rougirent de ces accusations et ordonnerent au pro-
cureur-vénéral de discontinuer ces poursmites.

Le colonel McIntosh et le capitaine Temple une fois
arrêtés pour meurtres devaient, comive tous ceux qui a-
vant eux ont été accusés dece crime, être emprisonnésjus-
qu'à ce qu’ils cussent obtenu un w.t d'Hubcas Corpus.
Le cautionnement provisoire qu’ils out donné était nul
et nue violationdirecte de la loi.

I) est aisé de serendre compte des peines que se don-
ne la magistrature pour mettre les deux prévenus à l'abri
de l’atteinte des lois. Elle sait que leur condamuation à
la peine la plus légère exposerait à mu ses turpitudes.
Au procès, ces officiers seraient obligés de prouver l'or-
dre légal des magistrats de faire feu. Peut-être que cet-
te preuve ne serait point trop satisfaisante. Le colonel
Mcintoshet le capitaine Temple seraient peut-être décla-
rés simplemeut coupables d’avoir ordonné imprudemment
à leurs soldats de faire feu sur les citoyens, et alors les
magistrats qu ont donné l'ordre seraient forcés, au pro-
cès crimine
de justifier leurs démarches. C’est alors qu’ils seraieut
obligés de prouver où, quand et par qui, et en queiles
circonstances, x été In l'acte d’Emente. C’est un fait
que n’o>t pas encore voulu éclaircir les feuilles absolu-
tistes de cette ville,

Depuis les massacres du 21 de mai on a fait jouer au
coleuel McIntosh un rôle singulier. Sans parler detous
les canons que l'on a fait veuir de l’Isle St-Mélène, des
signaux que Pou communique presque tons les soirg à
l’Isle, le redoublement des gardes &e, le colonel, dans la
crainte d’être attaqué dans sa maison, à tue sentinelle le
jour et doux la nuit, devant sa porte. Derrière la maison
du commissariat deux sentinelles font la garde pendant la
nuit, L'autre soir un citoyen du voisinage fut obligé
pour se rendre chez lui de passer par les bayonuettes des
sentinelles ; ce ne fut qu'après bien des instances, et
des menaces même qu’il se plaindrait à leurs officiers,

Désormais, si
cet ordre de chose continue, on pourra regarder Mout-
réal comme dans un état de sièwe, et les citoyens n’au-
rout plus lu liberté de vaquer à leurs affaires et de pren-
dre l’air, parce qu’il ne plaira pas au colonel ou à ses trou-
pes de les laisser passer daus les rues publiques. On a
fait courir le bruit qu’on a prié Son Excellence d’en- |
vovèr à Montréal un nouveau détachement de troupes,
celles que nous avons n’étant pas en nombre suffisant
pour faire régner l’ordre. En vérité nous ne savons où
se borneront l'audace et l'effronterie de la faction anti-
Canadienne.

Un a remarqué avec étonnement que le colonel Mc-
Intosh et le capitaine Temple, étaient accompagnés de
aoldats et de trompettes chaque fvis qu’ils se rendaient au
paluis dejustice pour répondre à l’accusation de meurtre
portée contre eux. Auraieut-ils eu dessein, eux et leurs
amis, d’intimider les juges et les amis de la justice?

(Minerve )

- La garde nationale et d’autres se porièrent aude-

 

qu’on intenterait nécessairement contre eux, -

 

| QUEBEC :
JEUDI, 7 JUIN 1882,

Les journaux de New-York de samedi dernier qui
i nous sont parvenus hier soir ne donnent auctues uou-
velles récentes d'Europe, Le paquebot du Hävre du ler
mai et celui de Londres de la meme Cite étaient en bas
du port, et on attendait des nouvelles d’une journée ou

, deux plus fraiches. .
© Quoique plusieurs batimens arrivés dans le port aient
fait voile le 8 et 4 mai, et deux le 9 mai, ils n’ont pas
apportés de journaux.

Le journal I’ Albion de New-York donne, comrae i son
ordinaire, la version la plus dénaturée des troubles de
Montréal. Déjà tous les journaux des Etats-Unis ont
publié en langue anglaise les récits de ces Gvéuemens, et

; probullement ils sont en mer pour se rendre en Angle-
terre, où ils ne manqueront pas de faire sur les personnes ‘
qui s'intéressent aux affaires de cette province une im- |
pressiondifficile à effacer,

; Lesjournaux des townships et du Haut-Canada du ler
{ dejuin nous sont parvenus ce matin : Hs abuvucent que
“la température ne s'était guères amciurte.

 
La saison.—Lesplus anciens habitans ne serappèlentpas

d’avoir va une saison si froide et si tardive. Nous sonnues »
arrivés au 7 juin, et à peine le blé mis enterre il ya trois !
semaines se fait-il appercevoir ; même dans les situations
les plus propices, Il n’a quo trois pouces de hauteur,
Dans beaucoup d’endgoits le bétail no trouve point À se

, mourrir dans les champs.
Quoique le temps ait été sec, pendant les derniers huit

Jours, le ven: d’est qui réguait depuis qnatre semaines
s’est prolongé jusqu’à ce jour. Ou s'occupe beaucoup de
l’ensemencement et de la culture des terres, mais rien ne
pousse.

; Les forêts conservent encore la couleur sombre de l’hi-
“ver. On apperçoit quelques arbres fruitiers Eu fleur.

Ce retardement se fait sentir daus les affaires commer-
ciales. Les marchands de campagne hésitent d'acheter
quand la moisson parait si peu certaine, attendu qu’ils
comptent surle produit de la récolte pour faire leurs em-
plettes. Les veuts du nord-est ont aussi retardé l’arrivée
des nombreux radeaux de bois, dont les conducteurs dé-
pensent ordinairement leurs gages en achats de tout gen-
re.
leurs chargemens.

HN s’en trouve maintenant à Québer près de 370, dont
une graude partie se chargent du bois qui restait de l’an-

{née dernière. Nous voyons à prine une demi douzaine
de radeaux de Lois descendus des parties Fupérieures
du fleuve, Il se trouvait lundi soir à Montréal 54 bâti-

* mens, faisant avec ceux stationnés dans. le fleuve, nn
total de près de 430, dont les équipages, en terme moyen,

| excèdent 16 hommes,
{Les bois d’exportation sont assez rares, le chène et
i Porme ont subis vue grande hausse.

Quelques charges de bled s’embarquent à Québec et
à Montréal. Les prix qui sont bas en Angleterre ne per-
mettent pas cette aunée une exportation étendue,

   Le bruit que le coléra s’étuit manifesté à la Cirosse-
Isle, et qu’une personne y avait suecombée, a cireulé de
nouveau ces juurs derniers. Nous apprenons que M. le
le docteur Marin, commissaire de sauté, et M, Young,
secrétairo du bureau, sout partis hier suir pour se rendre

; à Pile, afin de prendre des renseignemeus sur cet objet.
| Le publie sans doute se tiendra en garde contre tous
bruits semblables, et attendra un rapport du bureau de
santé.
La barque Europe partie de Slizo en Irlande le 9 mai,

est arrivé hier soir, portant 37) émigrés, dont plusieurs
i sont atteints de la picote. ll parait qu’elle est montée
| jusqu’à l’île d’Orléans sans pilote, et qu’en conséquence
; elle ne s’est point arretée à la Grosse-isle, Elle est main-
tenant & l’ancre à l'embouchure de le l’etite-ltivière, por-
tant pavillon jaune. ‘

La picotes’est manifestée i bord de plusiears des hiti-
mens quisont entrésici depuis l’ouverture de la navigation;
dans plusieurs d’eux elle à produit des cffets assez funes-
tes. Par suite d’une négligence qui est devenue up su-
jet d’enquête devant le bureau de santé, on a permis à

- plusieurs des picotés de débarquer, et cette maladie pes-
| tileutielle s’est fait remarquer depuis plusieurs semaines
, dans différeus quartiers de la ville.

Les trois bateaux à vapeur le John Bull, le British
America et le Chambly out transporté mardi soir près
de 2,500 émigrés à Moutréal 5 le John Molson et le Her-

"cules en avaient près de 1,500 hier soir, et nos rues sont
remplies d’étrangers. On a remacqué co matin que
plusieurs centaines qui étaient débarquées hier, avaient
passé la nuit sur les quais et les places des marchés au
ceutre deleurs bagages : Il paraît parmi eux moius de
pauvreté en géuéral que l'année précédente ; Lu grande

j majorité se compose d’Anglais, Beaucoupse rendent
aux Etats-Unis, où il ont été précédés par des amis qui
Jes y attendent.

Le contrat pour l’érection des télégraphes à St. Mi-

gue sera en opération vers la fin de ce mois,

 

Nous apprenons que la fabrique de la paroisse de Qué-
bee a fait de John Anderson, écuyer, l'acquisition d’un
terrain destiné à un nouveau lieu de sépulture. Il se
trouve cclavé dans la censive de l'hôpital général en ar-
rière de Mount Pleasant et entre le chiemin du faubourg
St, Jean et celui de St. Lonis. Ce terrain est de huit ar-
peas et demi en superficie. On doit coutinuer-à inhumer
aussi dans le cemitière des picotés,

mardi l’après-midi a chavirée daus la grosse mer. Onas-
sure que deux émigrés et trois des 1uatclots ont été
noyés,
 

CORPORATION DE LA VILLE DE QUEBEC,
Voici un précis de la partie principale du bill, qui vient

de recevoir Ja sanction du Roi.

La villede Québec est déclarée être corps politique
sous la dénomination de “ La corporation de la cité de

: Québec ;” commetelle elle pourra emprunter de l’argent
posséder des biens, concéder, vendre &c. plaider et ré-
pondre &e.
Tout homme âgé de 21 ans propriétaire d’une maison

ou terrain payaut cotisation dans la cité de Québec on
d'un terrain vacant payant cotisation, qui y aura résidé
pendant douze mois avaut l’élection, sera membre de la
corporation.
La ville est divisée en dix quartiers—un conseil de

Ville (élu comme dit ci-dessous) de vingt membres, dont
: neuf feront un quorum, est formé. Le dit conseil pourra
élire un maire, qui sera nécessairement membre du quo-
"rum excepté en cas d'absence indispensable—le consoil
| pourra nommer ses employés et leur accorderdes traite-
| mens raisonnables,

Le Quartier St. Louis :—Comprendra toute la partie
de la ville en dedans des murs, au suwd-onest du centre de
la rue St, Louis à partir de la porte St. Louis à aller
jusqu’au château.

|. St Jean.—Comprendra toute cotte partie de la Hua.

$

tions, après avis public de deux semaines,ete.

‘ Ln fo prendre leurs charges.
La même cause a empêché les Lätimens d’embarquer| y

i chel, à St. Vallier et à la Grosse-Isle out été adjugés à
{ M. Nesbit ; celui de St, Michel est presque fini, et la li-

Une chalonpe se rendant Lord le brick Aisthorpe

| te-ville entre la rue St, Louis ¢t le centro des rues de- | M. Pierre Jodoin, un de mes

[Tome 69.

puis la porte de la Basse-ville par les rues Buade, Fabri
que et St. Jean i la porte St, Jean, .

Séminaire :—Comprendra toute cette partie de la Hau-
te-villo entre los lignes du quartier St, Jean, partaut de
la porte de la Basse-villo le lougdes Remparts jusqu’à ln
rue St. Flavien et de là montantle centre de cette rue et
de lu ruo Couillard jusqu’à celle de St. Jean,
Du l'alais:—Compreudru toute cette partie de la

Haute-ville entre les limites des quartiers du Séminaire
et de St Jean d'un côté et les fortifications de l'autre.

- St. Laurent :—Toute la partie de la Basse-Ville depuis
les limites sud-ouest de la cité, allant au nord-est jue-

| qu’au centre des rues des Sœurs et de la Montagne,
St. Charles :—Depuis les limites du quartier St. Lau-

rent à aller au centre de la rue St Nicolas et par cette
:rueù la porte du Palais.

St. Roch :—Comprendra toute cette patie de la Basse-
{ Ville depuis les limites du quartier St, Charles d'un côté
etle centre do lu rue Craig, et sn coutinuation jusqu’au
côteau Ste. Geneviève.

Dorchester :—Touteslesparties des famibourgs St. Roch
et Saint Vailier, au-delà des limites du quartier St. Roch

; et celles do la ville, :

limites ouest de la cite.
Des Curriè:es :—Toutes les parties des faubourgs St.

| Jean et St. Louis au sud «lela rue St, Jean, les fortifica~
tions et la cime du cap et les limites de lu ville au ouest.

Le couseil de ville sera revêtu de tous les pouvuirs
qu'avaient les juges de paix de la ville, Les déviers pu-

placés à la dispositisu du conseil, papiers,

 

| blics seront
| titres, otc.

Les juges de paix d'À présent pourront dans une ses-
siou spéciale, lo 1er luudi de mai, fixerles lieux des élec-

Ler mem.
"bres de la corporation s’y rendront et éliront deux con-
seillers de ville, qui seront propriétaires de biens-fonds

| au montant de £25 par année dans le quartier pour le-
i quel ils soront élu, et qui y aurout résidé au moins doux
| années.

Dansles quinze jours après les élections, les conseillers
pourront s'assembler et élive un maire qui recevra des
traitemens n’excédant pas Æ100.

Les conseillers de ville prêteront serment avant de
Ceux qui refuseront de servir

après être élus, paycront une somme de £25.
Sont exempts, conseillers, membres de la chambre,

clergé, juges, avocats, grand-voyer et députés, officiers
des douanes, sherif, coronaire, docteurs, geoliers, maîcres
d’écoles, ete.

L'acte sera en force jusqu'à 1830.

Les paroises suivantes de ce district, à ce que nous
apprenons, n’ont pas eacore d’existence civile, et vont
être les premières à profiter de l'acte pourla subdivision
de paroisses, revenu sanctionné.
Dansle conté d. Rimousk:—SBte. Luce, Rimouski,

Ste, Cécile du Bic, St, Fabien, St. Simon, Trois-Pistoles,
Isle Verte, Kakona, Riviére du Loup, St. André.

Camt? de Kamouraska.— St, Pascal.
Comté de Bellechusse— St. Charles, St. Gervais, St.

Lazare.
Con:té de Lauzon—St, Anselme, St, IMenry, St. Jean

Chrysost ome, St, Isidore.
Comté de Beauce.—Ste. Marguerite, St. Bernard.
Comté de Lotbinière—St. Gilles, St. Sylvestre.
Comté de Portneuf—Ecureuils.
Comté de Québec—St, Ambroise.
Comté de Saguenay—St, Aubain, Eboulemens, Isle

aux Coudres, Malbaie, Ste Agnès.— Canadien.

 

À M. l'Editeur de la Gazette de Québec.

Montréal, 5 juin 1832,

Monsienr.—L’on a été assez surpris de voir la ré-
ponse de M. Perrin à l'extrait de malettre publiée dans
votre feuille du vingt-veuf mai dernier. M. l°. est un de
ceux qui out abandonné Ia cause du pays dans la dernière
lutte, et qui cherchent aujourd’hui par tous les moyens
possibles à se disculper et a paroitre innocents du sang ré-
pandu deleurs frères. .
A la distance où vous iinprimez votre journal et dans

l’inpossibilité où vous êtes de connaître tous les person-
nages importans de notre ville, vous pouvez ignorer
quel est ce monsieur Dieudonné Perrin, son grand mé-
rite et son haut rang dans la société, qu’il suffise ce-
pendant de dire que tous ceux qui parmi nous ont quel-
qques connaissances surl'individu en question,“ sur Lavan-

| age qu’il à cu d’être trop bien élecé pour ne vouloir ja-
| mais souiller aa bouche d'expressions disconvenables, im-
probres et grossières, sur ses affaires assez étendues,” et

! ses fréquentes transactions à la banque, n’ont pas été peu
; amusés de ces rhodomontades et de ces longues phrases,
an bas desquelles l’on a fait signer le personuage dont il

, s’acit, .
| La respectabilité des personnes qui m’ont communiqué
! les réponses ci-jointes, les faits que renferment leurs let-
"tres, me dispensent de la tâche de commenter.sur In
production que l'on a fait paraître sous la signature de

. Perrin, . .
Quant aux conseils charitables de ce derrier sur “ l’im-

prudence qu’il y a d'insérer dans votre gazette des pro-
ductions anonymes, éloignées de la vérité, &c.” vous ne
Manquerez pas sans doute de lui en témoigner vos plus
sincères remercimens ; on attendant,je ne puis aussi m’ens
pécher de remarquer combien les assertions que Juit l’és
crivain, peuvent deveitiv dangéreuses ct nuisibles au cu-
ractère de decence et d'honneur de ceux qui peuvent
y être concernés, quand, soit légèreté, soit faute de sz-
voir mienx, l’on oublie si facilement le passé, et que
l’on cherche à compromettre des citoyens respectés, sans
autro but que d’en imposer au loin.

Ci-dessous est lu lettre que M. Jordan m'a adressé à
ce sujet,

 
Montréal, 5 juin 1832.

Monsiour.—En réponse a la note dans la quelle vous
me priez de vous informer de ce a s’est passé près

, du poll le 21 mai dernier entre M. Dieudonnée d'errin
| et moi, je dois dire que je venais dansla direction du

poll, lorsque je reçus sur mon parapluie tendu, un coup
assez fort pour en percer la soie et la déchirer dans une
étenduede trois pouces au moins. Je me retournai aus
sitôt et appercevant M. Perrin, je lui dis: qu’as tu

| donr, polisson, pour déchirer mon parapluie, prends
“garde que tu ne te fusses déchirer les yeux maine

tenant, J'avais à peine proféré ces paroles, dans un mo-

, ment d'émotion, que je vis deux personnes sé joter sur

. M. Pertin, et Passaillir de coups :
| rixe générale, dans laquelle prirent pai
| deux candidats, les connétables spéciaux, € &o.

n’ai pu entendre exactement len paroles de . Perrin

maisje puis attester que si ce dernier .ne m eut frapp

d’une manière‘aussi rude, il n'aurait peut-être pas proc

; voqué les coups dont il à été la-victime, et le démélé qu

en a été la suite, en même temps que le principe et le

prétexte des malbeuroux événemens du 21 mai, n’eus

sent pas eu lieu. .[ ; :

; Laplapart dos personnes préseutes partagent cette 0
l pinion et s'accordent à dire que laversion de cetre affaire

| publiée dans ln Minerve d'hier soir, par M Dieudonné
| . 2 tra ote ; Lu

ervin, «et loin d’être correcte. .

[ cenfrères, marchand, qui

art les partisans

Ste. Geneviève :—TywtJe fuukiayr St.dgan, au nord
de la rue Bt. Jean, entre le coteau x Gi dt .

Le résultat a été uhe -
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se trouvait près de moi dans le moment, est prèt à cor-
roborer lu vérité de mes allégations,

“ Avec tout la considération possible,
je me souscris, mousieûr,

votre dévoué serviteur,
Joux Jorvan.

Au Correspondant de la Gazette de Québec.
Montréal, 5 juin 1832.

M. John Jordan im'’ayant communiqué la réponse ci-
haut, qu'il adresse au Correspondant de la Gazette de
Québec, je n'hésite pas à y ajouter mon témoiguage, à
l'exception cependaut des observations adressées par M.
Jordau à M. Dieudonné Perrin, que je n'ai pu entendre
distinctement; quant aux autres parties de la lettre de M.
Jordan,je concours parfaitemeut daus les opinions émises
par ce mousieur, et j'utteste la vérité des faits énoncés,

Prerge Jopoin,
Voici un extrait de l’article de M. Perrin :—

Mais voici le fuit,—étant uu marchand à Montréal et
ougegé daus des affuires assez étendues, j'ai occasion de
faire assez fréquemment dus effuires à la banque ; et
une de ces occasions se présents lundi après midi. A
mon retour de la banque je passai sur la place d'armes où
je rencontrai M. Jordan quloot aussi un marchand de
Montréal et un de mes amis, Intime comme je zuis a-
vec M. Jordan otfamiliers comme uous sommes I'un avec
l’autre ; en passant près de lui, je levai mon parapluie en
d'air ondisant à M, Jordan : “ range-toi, parapluie rouge.”
J'avais moi-même un parapluie de la même couleur daus
le moment. M. Jordan ne fut nullement surpris, nifutil
offunué do la manière dont je lui avais parlé, et aussi, il
ne répondit mot. Eu me retournant de côté, les coups
do poings et les pierres commencèrent à tomber sur moi
par torreut, et je ne pus qu’avec beaucoup de difficultés
m’échapper des mains des assaillons qui étaient tous des
partisans de M. Tracey. Un combat s’ensuivit entre lus
connétables spéciaux préposés pour maintenir In paix
et les individus furieux qui m'avalent asspilli. Je trou-
vai néaumoine les moyens de me sauver d'eux.

“ Voilà lo fuit etla vérité et rien de plus ; je désire
qu’elle soit connue,

 

 

\ DIEUDONNE’ PERRIN,

PORT DE QUEBLC.

=juin 3, Brick Wells, Newton, 17 do. de Sunderland, & J.
Leather & cie, charbon.

—Amethyst, Ashbridge, 20 do, de Liverpool, à HW”. Price &
cie. inarchandises, 7 émigrés,

—Hiero, Wilson, 55 jours de Stranglord, à Park & Bruce,
lest, 182 émigiés.

——Martner, Colley, 8 avril do Sunderland, à A. Gllmour &
cie, lest,

—Agues, lrimrose, Johnson. 6 do. de Glasgow, à Rodger
can & cie, marchandises, 40 émigrés.

—Blokiton, Adiell, 9 do. de Gsiway, à ——e,lust.
——Jarquo Barbadoes, Lee, 18 do. de Coik, à Peubertons,

187 émigrés.
——=Brick Nicholson, Craig, 19 do. de Maryport, à ———,do.

183 émigrés.
405 Barquo Europe, Noble, 9 mai de Sligo, à JV. Price & cic.

do, 371 ésviggés.
Brick Itosalind, Boyd, 15 Avril de Londres, à W. Price &

co, marchandises. ’
—Do Branken Moor, Sharp, 5 do de do, à W. Finlay, do,
—LDo Wm. Tell, Fearon, 10 do de Newry, à Pemberiou et

Frères, do, 195 émigrés.
=DoMariner, Colley, 2 do de Sunderland, à A. Gilmour &

cie. do.
410 Do Agnes Primrose, Johnson, 9 do de Glasgow, 4 Rodger

Dean & cle. 40 émigrés.
«Do Blakistone, Adiell, 9 do de Galway, à do. 162 émigrés.
—Barque Barbadoes, Lee, 18 do de Cork, à l’embertun et

V'ières, 127 émigrés. .
=——Borque Susan, Crawford, 1 mai de Belfust, 3 H. Gowen,

162 émigrés.
—7 juin—Burque Herald, Hunter, 8 avril de du. à do. do. 300

un igréy.
415 Brick Fenwick, Heggins, 22 mars de Newcastle, pour

Montréal charbon, ’
wwDo. Grecian, Cockrell, 28 do, de do. à MH. G. Forsyth

charbon, 2 émigrés.
——Do Polly, L'iati, 31 dv. de. a doll. Gowen & cie, char-

bon,
wee Do Bob Logic, Champion, 10avril de Cork, 4 H. G. For-

syth & cie. sel. :
lo ‘Trantitt, Donnelly, 9 maide Milford, à Pemberton et

Frères, en lest, 104 émigrés.
420 Do Pomona, Brown, 14 avril de Dublin, à M. Ityan, do.

230 émigrés.
——Do Economy, Lokie, 5 do de Gibraltar, à D. Burnet,

vins et fruits.
——lu Wilkinson, Westray, 15 do de Deifast, à M. Curry, do

212 émigiés
=——=1)o Unanimity, Herbert, 48 jours de IIavre, à Lemesurier

& vie. do.
—Ship l’hames, Scott, 4 avril de Londres, à M. Ryan, en

Juste

PASSAGERS.
Dans les paquobots de New-York, partis pour I’ Angleterre le

ler juin le cuptaine Philpotts du géale et M. Clark du Canada.
 

Manix's.
Samedi dernier, par messire Mouitain, Thomas Cushing Ayl.

win, écuver, avocut, 4 Margaret Nelson Hannah, fille ainée de
M. Jus. George ‘Hannah, tous deux de cette ville.
  

BUREAU DE 8 ANTE".
Queske, ler juin 1832.

AVS public est par le présent donné que les syndics
de santé ont eu ordre de déposer au bureau de san-

té, le ou avant le 10 juin courant, leurs rapports des maisons, a-
vec les noms des propriétaires, locataires et occupans, et que tou-
tea lea personnes qui ont été requises d’enrégistrer leurs noms à
ce burvau, et qui ont négligé de le faire serout poursuivies.

Par ordre du bureau,
T. A. YOUNG, secrétaire.

VIS.—La soussigné MaRiE ANGELIQUE Donios, é-
pouse de M Etienne Gauvin, prévient le public,

l'ayant obtenu inain levée de son interdiction, elle à seule le
dre d'administrer ses biens et gérer ses affaires.

Québec, 5 juin 1832. M.A. GAUVIN.
ANGUE FRANCAISE—Le sieur DrLanoy, de
Paris, avantageusent connu danscette ville, conti-

nue à donner des leçons de la langue française, de culeul et de
dessin, dans une mareon commode qu’il a louée rue St. Joachim
n° aboutissant rue Ste. Famille,

11 donne au<si den leçons en ville.—Québec, 7 juin 1832.

SOUIE'TE’ DES EMIGRE'S DE QUEBEC.
Québee, 30 avril 1832.

“ES souscriptions à cette institution sont respectu-
eusement prié de versor leura.coustributions annu-

elles pour l'année 1832 à la Banque dé Montréal, où on recevra
aussi les dons.

Les personnes qui ont des reclamations contre In Société an-
sérieurement à celte dute, sont priées de les transmettre au sous-
signé.

 

Par ordre du comité.
J. C. FISHER, Sccretaire S. E. Q.

Québec, ler mai 1832
A VIS—La soussignée exécutrice du testament do

A feue dame Genevieve Wulis, veuve de feu Nico-
LAS MosToun, écuyer, en son vivant usufruitière de la setgneu-
rid de la Pointe du Lac et des autres biens dépendans de la suc-
ceæstan du dit feu Nicolas Montour, écuyer, désirant en sa dite
qualiié, régler d’une manière légale, les affaires de la succession
@ la dite défunte dame veuve Montour, sa mère, prie toutes les

personnes qui lui sont endettées, de vouloir bien Jui payer le
Montantdo leurs dettes respectives, et cuiles qui ont des reclama-
tions contre la cite succession de vouloir bien lui présenter au
Nançir Seigneurial de in Pointe du Lac.

. CHARLOTTE MFLANDE MONTOUR,
exécutrice testamentairc.

 

Pointe du Lac. 2 mai1832.~~ 1 LU
VIS PUBLIC.—Le Bureau du Trésorier des Che-
mins est actuellement transféré dans la maison n ©

8, rue St. Stanislas, à la Haute-ville.
FREDK. D'ESTIMAUVILLE,

Québec, 8 mai 1838. trévorier des chemins.

INSTITUTION DES ARTISANS.
N donne’avis aux membres de cette institution que
du ler mai au premier novembre prochain, la bibli-

othèque de l'institution leur sera ouverte fous lesjours pendant
les keures d'affuires à la maison de docteur O*Callaghan, rue
Suursle- Fort. Le 1er novembre prochain, l'institution aurs une
grande et commudu bâtitse gu'ux prépare maintenant dans la

ante. Ville, . SEWELL,
Québec, 80 avril, 1832. Régistraire de I'inst. des art,

se débarquant ot 4 ven
uit :

re,

vyd'OPORTO :—12 pipes, 6 tonnes-d'UN Bas PRIX
ar

8} LESLIE, STUART& Co,

© coTi

ORDRES ET RECLEMENS DE LA MAISON DE
LA TRINITE' DE MONTREAL,

Les soussignés, Marraz, Drrurs’ Marsaz, of Gannine de la
Manon de ia Tuixits® de MONTREAL, eN vertu dix pouvoirs &
eux dunnés par l'acto du parlement provincial passé dans la
arconde aunée du rêgne de Sa Mujvcté, intitulé. acte pour
sbroger en partie certalus actes ymentivanés, et r incor-
porer une Maison de is Trinité dans la cité de Moutréel,
ont ce mardi le premier jour de mai mil huit cent tente deux,
fait, ordonné et constitué leu Lois, Ordres, Rèsles et Régle-
mens, de la teneur suivans, savoir;

Chapitre 1.
1, Cette partie du port de Montréal, située entre In dernière

écimse du canat de Ia Chine, et l'extrémité des quatr récemment
conateuits vi.-à-vis de is ruelle conduisant de la sue St, Gabriel
au fleuve S:. Laurent (vulguirement nomimée ruelle Walker)
est par le présent apyropriée pour le chargement ut la décharge
des vuiysenux, et nulle cargaison Où pgstie de cargaison (excepté
la poudre à canon, coimmy il est spécislement prévu par la loi.)
ne sers recevable ou livrable oilleurs au dit port, à moins qu'il
n'y sit un accord où consentement mutuel entre le propriétaire
ou le capitaine du vaisseau et le propriétaire de la cargaison à
charger ou décharger, ou l'agent de tel propriétaire, respective-
ment, au contraire; pourvu néanmoins que les vaisscaux venant
de la mer ne débarquerout, sous quelque prétexte que ce soil,
aucune partie de leur cargaison, dans cette partie du port située
entre la première écluse du canul de La Chine ct l'entrée du
canal dans le St. Laurent.

2. Qu'aucun chsland, radesu, cajeu ou train de bois de cons.
traction, bois de chauffage ou merrain, charge ou nun chargé,
ne sera mis à l'ancre où ainarré dans le courant, ou près de la
grève, ans aucuue parte des dites limites assignées sux vaisseaux
avec cargaisons, à peine contre le propriétaire ou lu conducteur
detel chaland, radeau où cajeu, d'une amende qui n'excéiers pas
cing livres courant, et d’une pareille amende pour chuque «space
de vingt-quatre heures, durant lequel tel chuleud, radeau où
cajeu demeurera aunsi à l'ancre ou amare, pourvitoujours que
rien de cv qui est lei contenu ne s'étendra à cimpêcher que des
chalands où trains de boie ne soient amarrés le long d'aucun vaise
seau, mouillé dans les limites ci-dessus désignées, à l'effet de
charger ou décharger tels vaisseaux ; étant néagnmuins entendu
que le muître du havre indiquera la position que tels vaisseoux
et chatauds prendront dons le port, et réglers la grandeur du
chalund, et le nombre de jours durant lesquels tel chaland sera
umarré le long de tel voisseau, à peine des amendes ci-dessus
mentionnées contre toute persotine qui refusera d’obéir aux ordres
du maître du havre émanés a cette fin.
8 Que tous rudeau, chaland, cajeu ou trains de bois seront

ancrés ou autrement attachés el retenus au bas des limites déja
assignées aux vaisseaux avec cergaisans, et seront placés et arrau-
gés de telle manière que le muître du havre enjoindra et ordon-
nera, et toute’ personne oysnt in charge où le soin d'aucun cha-
land, radenu où cujeu, ainsi nu dil port, qui refusera d'ovéir aux
dits ordres où injunctions du maitre du havre, encourra une
amende qui n’excédera pas cinq livres courant,

4. Que tous navires, vaisseaux, barques à vapeur ou embar-
cations de rivière, À l'ancre ou mouillés dans le port ou le long
des quais d'icelui, seront placés et arrangés de telle manière que
le maître du havre l’enjoindra et ordonnera, et le maître du havre
réglera aussi l’amarrage ou le changement de mouillage (shifting )
de tels navires, vaisseaux, barquuvs À vapeur ou embarcauvns de

rivière, et détertrinera jusqu'où et dans quels cus, il sera du
devoir des capitaines ou autres personnes ayant la charge de tels
navires, vaisseaux, barques à vapeur où cinbarcations de rivière,
des'accommoder l’un et l’autre dans leurs stations respectives,
et il décidera tous diférens qui pourtaient s'élever touchant vu
coucernant l’arrangetment ci dessus, et tout capitaine ou individu

ayant telle charge, qui refusera où négligera d’obéir au maître du
havre, où lui résistern où s'epposera à lui, dans l'exécution d'au-
cune injonction où ordre à l'effet ci-dessus, encourra une amende
que n’excédera pas cing livres courant.

5. Que toute personne ayant In charge d'un navire, vaisseau,
barque À vapeur ou embarcation de rivière, qui se refusern d'ne
bondvaner ct laisser l’amarruge ou la place où pourra être mouilié
tel navire, vaisseau, barque & vapeur où emburcation de rivière,
lorsqu'il lui sera enjoint et ordonné de le faire par le maître du
havre, de vive voix ou par Écrit Ioissé À une personne adulte à
bucd, appartenant au dit vaisseau, &C., encourra une amende
wW'excédant pus emlivres courant, pour chinque refus, et pas plus
de cing livres, méme cours, pour chaque jour qu'ils seront de-

meurés à telles places et amarroges d'où ils auront eu ainsi ordre
dese retirer,

6. Que tous navires ou vaisseaux ayant des cajeux ou trains de

bois amarrés à leurs côtés, afin de charger où décharger, seront
“ujets en tout temps À être transportés par ordre du maîve
du havre de l’amarrage ou mouillage qu'ils occupaient à su.
cun autre amarrage où mouillage, Où à aucune partie du port,
qui pourraêtre spécialement assignée pour le chargement de bois
des vaisseaux, ainsi que les circonstances et la commodité publi-
que le pourrant exiges ; C£ tout capituine ou individu ayant ln

charge de tel navire ou vaisseau, Qui refusera où négligera de se
conformer aux ordres du moître du hâvre À cet égard, ercourra
uneamende qui n'excédera pas cinq livres courant, pour chaque
refus où nézligence. et une amende uliérieure n’excédant pas
cinq livres courant, puur Chaque espace de vingt-quatre heures,
durant lequel tel navire où vaisseau demeurera à l’amarrage ou
tmmouillage d'où il aura ainsi regu da maitre du havre l'ordre de se
retirer.

7. Que les voisteaux se chargeant de bois de quelque espèce que
ce soit, de dessus l'eau ou de cajelx, prendront leur mouillsge en
dehors, s'ils en font requis par le muître du bavre, par ordre écrit
ou verbal laissé À ane personne adulte à Lord, appartenaut au dit
vaisseau, de manière à faire place à d'autres vaisseuna venant de
le mer ou embarcatiun de rivière, pour décharger ou charger, à
peine d'une amende n’excédaut pus cing livres courant, contre

toute personne ayant la charge de tel vaisseau, pour chaquetel
refus et d'une pareille amende pour chaque jour qu’il demeurera
au lieu et moulillage d'où il aura ninsi es ordre du s’éluigner,

8. Que les capitnines où personnes ayant la charge de tous na-
virés où vaisseaux, embarcations de rivière ou venant de la mer,
chargés complètement ou en partie, auront la liberté de prendre
(daus l’ordre où ils arriveront auport,) telles places ou mouillages
Gui ne seront pas déjà occupés par d’autres vaisseuux, actuelle-
ment déchargeant ou prenant une cargaison, et il leur sera loisi-
ble de retenir les dites places ou mouillages pour tel temps que,
dans l’opinion du maîue du bavre, il leur faudra pour décharger
leur cargaison, et ils pourrort aussi demeurer aux mêmes pluces
ou mourllages, à lciFet de recharger, si la cargaison à prendre est
prête, lequel temps pour décharger et recharger sera, dans l’un
et l'autre cas, cn proportion du tonnage, pour un vaisseau ve-

nant de la mer, et n'excéders pas quatre jours de travail, pour une
embarcation de rivière.

9. Que dans le chuix des places ou mouillages dans aucune
partie du port, un nuvire où vaisseau chargé complètement où en
partie aura 1s préféience sur Un navire Où vaisseau non chargé ou
avec du lest ; et les embarcations de riv:ère qui ne chargeront pas,
céderont la préférence aux vaisseaux venant de la mer ou aux em-
barcations derivière arrivant au port ; et quand deux ou plusieurs
vaisseaux arriveront au port toués par une barque à vapeur, la

préférence sera donnée aux vorsseuux sutvant qu'ils seront enré-
gistréssur leslistes des barques à vapeur, CL toute personne ayant
la charge d’ancunvaisseau, qui contreviendra aux ordres du maître
du havre, cocourra une amende qui n'excédera pas cing livres
courant, et une pareille amendeultérieure pour chaque espace
de vingt-quatre heures durant lequel la dite personne ayant telle
charge négligera de se conformer aux dits ordres,

10. Que quand deux ou plusieurs vaisseaux seront placés en un
mêmerang cu l'un devant l'autre À aucun des quais du part, un
passage libre et ton embarassé sur le punt ou les ponts de tels
navires ou vaisseaux, mouillés au bord où plus près des dits quais,

sera accordé à toutes personnes, (ant à l’effet de charger on dés
charger, que pour toute ct aucune fin de communication entre
le rivage et le navire au vaisseau mouillé en dehors, et tou! cupi-
taine ou autre personne ayant là thatge de tel navire vu vaisseau,
au bord ou plus piéds dp qual, qui refusers tel passage comme sus.
dit, ou embarrasstra volontsirement tel passage, encuurra une
amende n'excédant pas cinq livres courant,

11. Qu'il sera loisible, quand il sera nécessaire dans l’opinion
du’maître du havre, nux navires, vaissenux, barques à vapeur et
embarcations de rivière de toutes sorties, de charger ou décharger
sur les ponts les uns des autres respectivement, et toute personne
ayant In charge de tel navire, vaisseau, barque à vapenr ou em.
barcation de rivière, qui en étant requis par le maître du bavre,
refusera de permettre à la personne ayant la charge d'aucun autre
navire, vaisseau, barque à vapeur où embarcation, d'ainsi charger
ou décharger, encourra une amende n'excédant pas cing livres
courant.

12. Que les attaches au rivage ou Amarres d'aucun navire,
vaisseau, Larque À vapeur ou embarcation de rivière, dansle port,
seront attachés aux anneaux placés sur la face où bard extérieur
des quais, et netraverserunt en aucune Manière les dits quais, et

la personne ayant la charge de tel navire, vaisseau, barque à va.
peur, ou embarcation de rivière, dont ies amarres serunt placées
contrairement à la teneur du présent règlement, encourra une
amende n'excédant pas cinglivres courant,

13. Que nul capitaineou individu ayant la charge d'aucun na-
vire, vaisseau, barque à vapeur on radenu, où autre personne,
n'attachers aucune hansière ou autre cable à travers le port, au-
trement que pour la fin expresse de tirer immédiatement leurs
vaisseaux en dedans ou en dehors, ou pour celle de les déchouer,
dans lequel cas, Île lâcheront et Laisseront leur hansière ou autre
cable, afin de donner un passage libre et non interrompu à tout

auire vaisseau qui pourrait avoir à passer durant ce temps, et tous
délinquans sous ce rapport, encourront tune amende n'excédant
pan cinq livres Courant, sans préjudice à aucune téclamation pour
le dommage qui pourrait s'eri survre.

14. Que le capitaine ou la personne ayant Is charge d'aucun
navire, vaisseau, barque à vapeur ou emb atcation de rivière amant

ré au moyen d'un cable ou d’une hansière, à aucun autre navire,
vaisseau, Larque À vapeur où embarcation de Tivière, Mouslté dans
les limites du port, qui lâchera vu détachera, fers lâcher ou déta-
cher tel cable ou hansière, sans en donner avis au Capiiaineou à
la personne ayant ia charge de tel navire Où Vaisseau ainsi amarré,
encourrs une amende n'excédant pas ving livres courant.

15. Que tous capitaines de navires ou nutres vaisseaux, arrivait  pendant le temps de la nuit, hisseront leurs parillous le lendemain

of cantinneront À les jonir futiene, jus-
u'd co qu'ils sient 410 abordés par le maître du havre, à peine

d'une amende n'excédant pas cinq livres courant.
© tous navires, vaisenux au embarcations (excepté les

bargnes à vapeur, à l'égerd de-quetles il es déjà pourvu per la
loi, ) à l'ancre dans aucune parie du port de ontsésl, dans la
juriadietion de la corporation, auront durantles puitsoù la lune
n'éclairers pas, une lumière au bout du beaupréet à l'éperon, et

toute personne ayant la charge de tel navire, vaisseau où embar-
cation, qui se rendra conpable de négligence à cet égard, encourra
une amende qui n'excéders pas cinq livres courant, pour toute
et chaquetelle néglizence. .

17. Qu'aucunnavire, vaisseau, barque à vapeur ou embarcation,
mouillé au bord d'eucun quai, ou en rangée, dans les limes du
dit port, n'surs_une sncre dehors, si ce n'est de l'avis et sous Ia
direction du maître dhâvre, ou lorsqu'il sera cous la charge d'uu
pilote, où pourla fin immédiate d’eutrer ou sortir, où de mouil-
ler le dit navire ou vaisseau dans quelque autre partie du port, et
le capitaine ou autre personne ayant la charge de tel navire ou
vaisseau, qui négligera l’ordre ci dessus, Où refusern d'obéir au
maître du bâvre, sous ce rapport, encourru Une Amende n’excé-
dant pas cing livres courant, pour chaque tel sufus, outre le paye-
ment des dommages qui en pourraient résulter,

18. Que lous vavires ou vaisseaux mouillés près des quais dans
le port, suront leurs antennes élevées (lappicd up, ) leurs agrets
et cordages extérieure tournés en dedans rigged up,) la barre
d'avant ne devra pas être de plus de truis pieds en dehors du cep
ou éperun, la voile du beaupré devra être par proue et par poupe,
et l'ancre atiachée de manière à ne causer aucun dommage aux
autres naviresou vaisseaux ; le caplhiaine ou CoTmMEN fant d'aucun

navire où vuissenu qui négligera ou refusera de se conformer au
présent réglement, Où d’obéir au muitre du hdvre sous ce rapport,
encourss une amende n'excédant pus cing livres Courant,

19. Que tout capitaine où commandant d'aucun navire ou
vaimenu, Lu toute autre personne quelconque, bouiilant et chauf-
faut, ou faisant boutller où chauffer du goudron, de lu puix, de

la térébanthine, de la résine ou de la graisse, pour goudronner
ou suiver des vaisseaux, Où pour tou'e autre fin, à une distance

moindre que vingt pieds de tous navires, vaiseaux, où édifices,

encourra pour chaque offense une amende qui ne sera pas de plus
de cing livres courant, et une pareille ameode, s1 une pursonne

capatle ne se tient pas près du pot ou de la chaudière, pendant
qu'un fait bouithr où chauffer Ces matières, prêt, avec une plie
ct un couvercle sulisant, à les éteindre dans le cas où la mauère
combustible prendrait en feu, et à éteindre complètement le feu
fait dessus, quand la fin pour laquelle :l avan été allumé aura été
remplie ; et dans lousles Cas OÙ Un bavire où Vaisseau devra être
goudronné où suivé, le capitaine où le propriétaire de tel navire
Gu vaisseau s'adreseera préalablement au imsitre du havre, pour
avoir son autorité et sa direction pour le Faire, à peine d’une pa-
reille amende.

20. Que tous capitaines ou individus ayant en charge dvs vais-
sceaux, mouillés dans les limites du port, pourront avoir du feu

pourcuire leurs provisions de bouche à bord de leurs vaisseaux rus-
pectifs depuissoieil levé jusqu'à soleil couché seulement, et non
en vu autre temps, sur le pont de Lels vaisseaux, puurvu que tel
feu soit fait dans une ov plusieurs cambouses fermées de ler ou de
Métail, ou de briques ou de pierres, êt les capitaines OU personnes
ayanten charge des vaisseaux pontés, pourrunt avoir du feu sur le

pont, dans un poële de inétail, de brique où de pierre qui puisse
être fermé juste, et dont on puisse aisément avoir soin, «t qui-
conqueenfreindra aucune partie de cet article s’assujettira & une
smende n'excédant pas cing livres courant, sa0s préjudice à su-
cune réclamation pour les dommages qui pourraient résulter de
"infraction ; pourvu néauumoiuis que rien de ce qui est ici contenu
te s’étendra à empêcher les propriétaires de barques à vapeur daus
le port de Faire les feux nécessaires pour produire la vapeur,

21. Que le capitaine ou la personne ayant la charge d’aucun
vaisseau mouillé le long d'aucun des quais, où juiguant aucun
autre vaisseau, fera fermer sûrement et complètement ses pas-
sages au moyen d’évoutilles où tresllis, aussitôt aprèsque le tra-
vail de charger où décharger, comme le cas pourru être, sera fini
pour la journée, jusqu'au temps ou le travail pourra recommen-
cer nu matin ; à peine d’une amende n'’excédunt pas cinq livres
courant.

22. Que tout capitaine ou individu avant la charge d'aucun
navire, Vaisseau, barque à vapeur ou vmbarcalion de rivière, ou
toule autre personne quelconque, qui jettera dans aucune partie
navigable du dit port, du lest ou aucune autre chose quelconque,
par où le port pourrait être déterioré, ou lg navigation génée ou
rendue d'ificile ou dangéreuse, encourra une amende n'excédant

pus cing livres courant, pour chaque telle vffense, et tout individu
ainsi contrevenant, qui en étant requis par le maître du havre,
néglig ra ou refuscra d’enlever ou de taire enlever telle vbstruc-
tion, dans l’aspace de quarante buit heures, encourra une amen-

de ultérieure n’excédant pus cing livres, 1vêèrne Cours, pour toute
et chaque telle négligence où refus.

23. Que tous navires ou vaisseaux arrivant au dit port avec du
charbon ou du lest, pourront. décharger leur charbon où leur lest

sur aucun des quais auxquels ils pourront être attachés, sujets né-
onmoins à être enlevés par la personné ayant lu charge de tel na-
vire ou Vaisseau, duns l'espace de vingt-quatre heures, à peine
d’une omende v’excédant pascing livres courant.

24. Que tous navires Ou vaisseaux déchargeant du charbon ou

dulest, soit sur les quais vu dans des allèges, suront un pont ou

conduit bien juint pour empêcher quetel lest où charbon ne toin-
be dans l’eau ; ettoutes personues ayant la charge de tels navires
Ou vaisseau, qui négligeront de ge conformer au présent régle-
ment ou refuserunt d'obéir aux ordres du maîere du havre à cat
égard, encourront une amende qui n'excédera pas cing livres
courabt, pour tout et chaque lel refus.

£5 Que nulle curgamon, ni partie da cargaison débarquée
d'aucun navire, vaisseau, barque à vipeur ou esbarcation de ri-
vière, Ne pourras demeurer sur aucundes quais dans le purt, plus
de vingt-quatre heures après qu’elle aura été débarquée, et le pro-
priétaire de telles marchandises ou l'agent de tel propriétaire, qui
en ayant Été requis par le maître di havre, négligera ou reluscra
d'enlever où de faire enlever telles murchatdises, encourra une
amende n’excédant pas cinq livres courunt, et Une amende ulié-
seure qui b'excédera pas Cinq hvres courant, pour chaque jour
qu’il négligera ou refusera de se conformer aux ordres du maître
du havre à cet égaid.

26. Qu'aucune personne ne plncera, rangera ou enipilera, sur
aucun des quais du port, aucuns bois, Futaiiles, batcaux, ordures,

boue où décombris d'aucune sorte, ni sucun autre article, à peine
d'une ainende qui n’excédera pas cing livres courant, et toute et
chaque personne enlevera les dits articl:s à ses frais, aussi: qu'il
lui aura ordonué de le faite par le maître du havre, et s'il n'est
obéi à tel ordre dansl’espace de vingt-quatre heures, telle per-
sonne pour (elle désobéissance, encourrs une amende n’excédant
pas cinqlivres courant, et une pareille amende pour chaque es-
pace de vingt-quatre heurus ensuite, jusqu'à ce que tels articles
Éémunérés ci-dessus aient été enlevés.

27. Que si aucune lumière flottante, phare, bouée, fanal, ou
nuire marque, placé ou à placer en aucune partie du port de
Montréal, ou sur terre, dansles limites de la juridiction et sous
l’antorité de la corporation, est par accident enlevé, emporté ou
détruit por aucun vaisseau, barque à vapeur, embarcation de ri-
vière, OU par aucune voiture quelconque, le capitaine ou fa per.
sonne ayant co charge tel vaissean ou voiture, le ou les fera re.
placer, dansl'espace de quarante-huit beures, à ses propresfrais
et dépens, à défaut de quei il où elle encouris une amende n’ex-
cédant pas cinlivres courant, sans préjudice à aucune réclama-
tion pour dommages que la corporation ou toute autre personne
pourrait avoir Contre lui, lie ou eux, i raison de tel enlévement
ou destruction.

28. Quele capitaine ou la personne ayant la charge d’un na-
vire où bâtiment à plusieurs mits (square rigged), n'étant pas
uneallèse, emba cation de rivière ou barque à vapeur, navignant
sur le fleuve St. Laurent dans les limites de la jurisdiction de
cette corporation, et n’avant pas à bord un pilote branché, tien-
dra une banderolleou flamme d'union à la tète du mât d'avant,
depuis l'aude du jour jusqu’à la brune, jusqu’à ce qu'un pilote
branché ait étéobtenu, à peine d’une amende n’excédant pas cinq
livres, courant, et si le capitaine ou autre officier ayant en charge
tél navire ou vaisseau, refuse de prendre un pilote branché aux-
sitôt qu'il s’en présentera un, Hlencourra la même amende.

29. Que tout bois de chauffage qui pourra être débarqué sur au-
cun des quais de ce l’urt sera charié et emporté par le propné-
taire ou l'agent d’icclui, nussitôt qu’il aura été débarqué d'aucun
vaisseau l'ayant apporté au dit Port, à peine d'utve amende n’ex-
dant par cing livres, courant, pour chaque contravention à ce ré-
glement.

50. Que tous cajeux ou trains de bois, madriers,planches, rames,
douvés, bois de chaufFage, ou tout autre bois mis a terre sur au-
cube pariie de la grève du dit port, au-dessous des quais, ne se-
ront, pour aucune raison ou prétexte quelconque, empilés, mais
seront enlevés ct chariés dans l’espace de quarante hust Fzures
après qu'ils auront été ainsi mis à terre, à peine contre le pro
péritaire où la personne en ayant la charge, d'une amende n’ex-
cédant pas cinq livres, courant.

31, Que tous radeaux où Cajeux arrivant dans le port ch irgés
de nmdriery, plonches, bois de chauffage ou autre surte de bois,
auront droit de prendre leurs places ou mouilisges dans l’ordre

où 1ls arriveront, et qu’il ne leur est pas permis d’y demeurer que
aurant cinq jours ouvrables nprès leur arrivée sans décharger, et
qu’aeprès l'expiration des dils cg jours ouvrables, le propriétaire
ou la personne ayant la charge cu tel raduau où chjeu commen-
cera immédiatement À décharger et mette à tete tel radeau ou
cajeu, pour quoi il lui sera accordé trols jours ouvrables et non

davantage (excepté le cas où il s'agirait de madriers ou planches,
pour lequel +1 sera accordé cinq jours ouvrables ct non davantage, )
à peine d'une amende n'excédant pas cinq livres courant, contre
le proopriétatre ou la perse nne ayant la charge de tel radeau ou
csjeu, pour Loule ut chaque contravention & aucone partie de ce
réglemeut.

THOS. A, TURNER, maitre.
ROBERT ARMOUR, député maitre.
JULES QUESNEL, gardien.
GEORGE AULDJO, gareien.

(1. 8) Sous ~ten vertu de l'autorié à moi donné par l'acte
passé 4:05 la seconde année de Guillaume Quatre, chapitre 24,
jy sanctionne et confirme par les présentes les trente-et-un règles
vèglemens, et ordres précè lens, Faits et passés par te Maître, Dé.
paré- Maître, et Gardiens de ls Maison de la Trinité de Mont-
véal,

matia au lever du soleil,

16. Qu

 Donné sous mon seing ct le sceau do mes armes, nu Château

faiat-Louis, dansta Cué de Québec, ce viagt-buit de
l’année de notre Ssigneur mil buit cent trente-deux,
seconde année du régne de Sa Alsjeuté.

Par ordre do Son Excellence,
H. Czailg,

Secrétaire.

LE soussigué offre À veudre la cargaisondu Li
Morning Star, de Demerara, se débarquant au quai

de McCullum, viz:
200 tonnes rum de Demerars, haut fumet, 1 Es

mi
AYLMER,

a
t
t
e
.

s
p
e

87 dito dito, 1(@8
27 quarts dito, 1403
10 dilo dito, 1(@ 2
14 tonnes de melasse,
45 quaris cassonade de belle couleur,

1600 noix de Cocoa.
31 mai, 1872. C. E. LEVEY,

O" reçoit aux magesins de JAS. GEORGE,Cop.
mercial Buildings :
Uu assorliment coinpléte de meilleur fer de Galles,

Do. do, de Scrap,
Fer « cercle, a clour, et fer rond,
Acier, cuflte-furt, poids,
Chaines de fer. cable d'herbe, &c, &c.
Bœuf mess, prime mess, prime ef cargo,
Farine du Haut-Canada —5 juin,

VENTES PAR ENCAN.
VENDREDI 8 courant, aux magasins de M. H. Arkinson, ay
compte des assureurs el nütres intéressés, les articles suIvantE
débarqués avariés du Sirathisla, Boneyman de Londres,
10 POELESde 20 pouces avec devant

10 do. 22 do. do,
5 do. 24 du. do.

10 do. 27 do, do,
10 do. 20 do, do.
10 do. £2 da. du. Car
35 do, 36 do. do,
5 puêles doubles de #4 pieds
5 de do 0

 

B
c

—Après quoi—
10 pipes vins d'Oporto 15 douz. Champagne
4 quintaux do 24 do Bourgogne =
4 tonnes Sherry du Châzeau- Margaux +3
7 quintaux do do Sauterne > 3
2 tonnes Madère do Grave =
3 quintaux do do Opono vienx ;
% tonnes Pringnac do huile à salade ,
10 pipes Benecarlo 3 do Brandy aux cerlses x
8 do Gunièvre

4 paniers poterie assortie
25 quarts clous do
1 tonneau plomb à tirer do

£000 poches
100 quarts FF. poudre à tirer

1 quart chaines à bœnis
1 do Chaînes tordues
25 paniers vitres à couronne
10 caisses chapeaux
1 tonnenu liége

10 rouleuux cordages
15 selles
18 brides

Québec, Ter juin 1832, J. & J. M. FRASER.
Oranges de la Chine, citrons, huile de lin, &e—DirJTGTN —-
LEAN, VENDREDI le8 ducourant, à UNE heure, sur
le quai des Indes : , IR

rH ROISCENTS boites d’oranges de la Chine, 50 hop "7.
tes citrons de la Chine, débarquées en excellent

ordre du Pearl, venant de Lisbonne :—
3 pipes huile de lin,

14 barils gingembre en poudre,
200 jarres moutarde,
20 quarts col.forte,
20 tonnes de fer à cercle assorti,
10 dito dito en barres,

180 paquets chacun de deux barils poudreÀ tirer, F!
50 duo dito dito F. I

Québec, 4 juin, 1832.

Vente de livres—Au magasin de J. C. REIFLENSTEIN
“les 8 et le 9 courant, à UNE heure précise: ’
A Harpe, Cours de Littérature, in 18 vols,
Les Ouvrages de Fénélon, 19 vols.

Lanzi, Histoire de la Pe:nture, en Italie, 5vols,
Ligoricii, Théologiæ co npendium,
Les Œuvres de Berju n, 20 vois.
Œuvres de Montesquein,
Lesage, ses (Œuvres, 12 vols.
Emile surla Mithologie,
Présie Morale et Rwligieuse,
Magazin des Enfans,
Idem des Adolescents,
Idem des Jeunes Dames,
Voyage du Jeune Anacharsis, 8 vols,
Bossuet, Ilistoire Unrversello,
Rollin, Traité des Etudes,
Voyages de Gulliver,
Bernardin de St. Pierre, 8 vols.
Molière, ses Œuvres complètes,
Prévost, mémoire d’un hommede qualité,
Marmontel, ses Œuvres,
Les (Œuvres de Virçit,
flurian, Œuvres complétes, 24 vols,
Œuvres de Bourdaloue, 22 vois,
Beranger, ses Chansons, avec le supplément,
Œuvres Spirituetles de Berthier, 5 vols.
Les Œuvres de Racine,
Massillon, 22 vols.
Anquétil l’réeis de l'Histoire Universel, 12 vols.
Lettres sur l’Htalie,

 

 

  

Quintilien, 6 vols. $

La Bible de Legros, 6 vols. 5
Le Chansonier Français, 5 vols. avec musique, 4
Nouveau Recueil de Chanson par Cazin,
Histoire de Don Quichotte, 8 vols.
Histoire de Napoléon,
Œuvres de Vadé,
Oraison Funètre,
Les Œuvres de Mirabeau,
Théologie de Bailly,
Fables de La Fontaine, en maroquin,
Télémaque,
Morale en Action,
Comte de Va:mont,
Etude de la Nature, 8 vols. par Rollin,
Lettres de quelques Juifs,
Essai sur l’éloquence, 6 vols.
Manuel de l'homme du bon ton,
Existence de Dicu,
Vie des Saints,
‘Triomphede l'Evangile, 8 vols,
Œuvres de Berquin, 28 vois,
Beautédel'histoire du jeune âge,
Voyageur en Europe, 5 vols par Briant,
Principe de Linérature par Barteaus, 6 vols.
Espritsde St, Vincent de Paul,
Homère, ses (Euvres complètes, par Bitaubé,
Paul et Virginie, par Bernardin,
Puésie Morale et Rebgicuse, :
La Vie des Pères et Marivres,
Bossuet I’ Histoire Universelle,
Clarissa Harlow, traduit par Richardson,
Concilii Tritendini.
La Bible de Roynumont,
Imitation de J. C:
idem de la Se. Vierge,

Paroissien des Fiddles,
idem des Demoirelles,
idem des Jeunes Vierges,

Heures des Dames,
Dialogue de Fénélun,
Formulaire,
Journée du Chrétien,
Chemin du Ciel,
Pensée.y- Tien,
Heures Romaines,
Epitre et Evangile,
Répertoire du Thedtre Française,

relié en maroquin-
velin, goufFré, doré,
doré sur tranche.|

|
4 vols in 4t0

Sainte Bible, inatoq., doré, 12 do.
Tressan, 10 8vo
Recueil sur le Cuptif de Ste. Hélène, 12 do
Œuvres de Gesner, 4 do
— eaumnarchais, 6 do
Bernardin de St, Pierre, 12 do
Suite aux Voy--es du jeune Anacharsis, 4 do
Lettres de Madame Scvigné, 12 do
Œuvses de Hamilton, 2 do
—— de Destouches, 6 do
Répertoire de la Litterature, 31 do
Œuvres de Mollière, 9 do
Paroissien Romain ;
Diverses Livres de Prières, maroq. dorés.
Chansons de Beranger,
Cumpère Mathieu,
Les rieureux Effets de la Vertu.

AUSSI :—
Un choix de musique, dernière édition.
CONDITIONS :— Au-dessous de £25 argent comptant ; au-dessus

“de cette somme (rois muis de crédit en donnant des billets ap- =
prouvés par le courtier,

M. BALZARETTI, E. & Ce  Québec, 2 mai, 1832,

  

 

 


